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XVIIIèmes Journées
Société des Infirmiers et Infirmières 

en Hygiène Hospitalière de France

O.Castel, C. Léger, P. Parneix et le groupe de travail 
CCLIN Sud Ouest

Antenne régionale Poitou Charentes



Code de la santé publique
Art. R. 6111-2
• L’instance de consultation et de suivi chargée 

de la lutte contre les infections nosocomiales 
(CLIN), dans le cadre de ses missions « est 
consultée lors de la programmation de 
travaux, l'aménagement de locaux ou 
l'acquisition d'équipements susceptibles 
d'avoir une répercussion sur la prévention et 
la transmission des infections nosocomiales 
dans l'établissement ».



L’augmentation du nombre de particules 
aéroportées est classiquement observée au cours 
des travaux de génie civil (démolition de cloisons, 
de dalles béton…)

mais également à l’occasion de petits travaux 
d’entretien, difficilement repérables car souvent 
non signalés (réseaux -fluides)

Travaux = Danger  ?



Infections et travaux

• Fréquence non négligeable de ces infections :
� 2001 – 2005 : 202 signalementstransmis à l’InVS

comptabilisant 283 cas d’aspergilloses

> 50% dans des unités non à risque

• Gravité des infections dues aux Aspergillus sp
117 décès (41%)

• Peu de recommandations

• Absence de réglementation
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• Mise en place d’un groupe de travail 
«Aspergillose et travaux »

• Intégration d’une enquête préalablement à ce 
travail :

Évaluation de la Connaissance du Risque 
Fongique en Milieu Hospitalier

Contexte dans l’Inter-Région Sud-Ouest



• Risque lié aux Aspergillusconsidéré comme 
moyen par l’ensemble des établissements :

� Indice moyen : 6,2

• Risque fongique inconnu du public et peu connu 
du personnel soignant (38,6%)

• Nécessité d’une information et d’une formation

Connaissance et Perception du Risque
Enquête inter régionale sur la Connaissance du Risque Fongique

en Milieu Hospitalier
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GRILLE d’évaluation  et mesures de prévention
du RISQUE INFECTIEUX Suivant la nature des TRAVAUX



GRILLE d’évaluation  et mesures de 
prévention du RISQUE INFECTIEUX 

Suivant la nature des TRAVAUX
Le document est constitué de :

1- une note synthétique d’introduction
sur les principales préventions à envisager

lors de travaux sur l’air et l’eau

2- une grille d’évaluation et de recommandations
sous format recto-verso
avec notice d’utilisation

3- trois annexes d’information 
sur les aspergilloses, les légionelloses et les autres  infections 

transmises par l’eau aux points d’usage (Annexes 1, 2 et 3)

4- une note d’information sur la mission de CSPS (Annexe 4)



Identification du chantier



Évaluation du risque en fonction
de la nature des travaux



• Prise en compte des secteurs à risque :
– Hématologie, oncologie
– Unités de transplantation
– Unités de réanimation et de soins intensifs
– Brûlés
– Toutes salles d’opération, de cathétérisme cardiaque, de 

radiologie interventionnelle
– Salles blanches de l’unité de reconstitution des 

cytotoxiques et nutrition parentérale de la pharmacie
– Stérilisation
– Salle de contrôle des préparations stériles

Évaluation du coefficient de risque lié à la 
localisation du chantier (1)



Évaluation du coefficient de risque lié à la 
localisation du chantier (2)

La note est attribuée « automatiquement » elle correspond à la case cochée « oui ».
Elle peut être modifiée en prenant en compte le risque patient

1�
A l’extérieur des secteurs à risque, hors vents dominants
A l’intérieur du bâtiment mais éloigné des secteurs à risque

5�
A l’extérieur du bâtiment et des secteurs à risque, sous vents 
dominants
A l’intérieur du bâtiment et à proximité des secteurs à risque

10�A l’intérieur des secteurs à risque

Note 
attribuée

OuiZone de travaux



Quantification du risque



Validation (1)



Validation (2)

de l’évaluation

*

* Plan Particulier de Sécurité et de protection de la Santé



Entrepreneurs
Personnels de maintenance

R 1 à R 24



Élimination des poussières
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Ventilation



Élimination des débris
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Travaux de plomberie





Contrôle de la circulation



Personnel médical / infirmier
R 25 à R 33



Construction / rénovation



R33 - Signaler tout changement de coloration
de l’eau ou les fuites d’eau





http://www.cclin-sudouest.com/


